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                      SPECIAL INNOVATION 
 

OuiCar lance le contrat de location de voiture 100% mobile 
 

Un e-contrat simple, rapide et sécurisé ! 
 

OuiCar, 1er site de location de voiture entre particuliers 
 

OuiCar.fr 
 

 
En téléchargeant l’appli OuiCar sur son smartphone, iOS ou Android, le propriétaire d’une voiture 
peut maintenant établir et gérer le contrat de location directement depuis son mobile. 
 

Pas de papier gâché, pas de temps perdu, cette dématérialisation est source de simplicité et de 
sécurité pour les utilisateurs de la plateforme. 
 

Pionnier de la consommation collaborative, OuiCar, disponible sur Internet ou via ses applications 
mobiles, offre à tous les internautes plus de 30 000 voitures à louer et disponibles dans toute la 
France. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Une fonctionnalité simple et pratique 
 
Pour améliorer le service et simplifier l’expérience de la location de voiture, OuiCar continue à innover en 
proposant la dématérialisation du contrat de location. Lors de la remise des clés et de l’état des lieux de 
retour, plus besoin de s’encombrer d’un contrat papier puisque toutes les démarches peuvent s’effectuer 
dorénavant depuis le smartphone du propriétaire. 
 

L’application guide l’utilisateur étape par étape. Le propriétaire vérifie les documents requis, dresse l’état 
des lieux en 8 photos, relève les kilomètres et le niveau du carburant, et valide le contrat en signant avec le 
locataire directement sur l’écran du smartphone. Au retour du véhicule, l’état des lieux se fait sur le même 
principe en moins de 2 minutes ! 
 

Les + :  
- Plus la peine d’être connecté pour remplir le contrat, tout peut se faire dans un parking !  
- L’appli OuiCar permet de retourner aux étapes précédentes sans effacer les données rentrées. 

 
 
 
 

http://www.ouicar.fr/


 

 

Une solution pour plus de rapidité et de sécurité 
 
Avec OuiCar, non seulement le locataire ne fait plus la queue au guichet d’une agence, mais il bénéficie en 
plus, avec ce nouveau contrat, d’une prise en main express ! 
 

Plus pratique et plus rapide, la version dématérialisée du contrat est surtout extrêmement sécurisée :  
- Impossible de sauter une étape, le contrat est forcément conforme.  
- Une fois le contrat, ainsi que l’état des lieux de retour, complets et signés par les deux parties, ceux-ci 

sont envoyés en PDF dans l’heure au propriétaire et au locataire par email. Impossible de le perdre ! 
 
 

OuiCar, la location de voiture autrement ! 
 
 
 
A propos de OuiCar 
OuiCar est le 1er site de location de voiture entre particuliers disponible sur Internet ou via ses applications 
mobiles. Pionnier de la consommation collaborative depuis 2007, OuiCar propose de repenser son rapport à la 
voiture en privilégiant son usage à sa propriété. OuiCar compte aujourd’hui 30 000 voitures de particuliers à louer 
partout en France, réunit près de 600 000 membres et opère plusieurs milliers de locations chaque mois. En juin 
2015, la SNCF investit 28 millions d’euros dans OuiCar et devient actionnaire de la start-up aux côtés des fonds 
historiques : Jaina Capital, le fonds d’investissement de Marc Simoncini, et Ecomobility Ventures.  
 
 

  
  

 
 

 
 

 

 
 

   
   

   
 

 


